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(54) Bateau léger et rapide

(57) L'invention concerne un bateau léger et rapide,
du type à plusieurs coques (20, 21) surmontées d'une
nacelle ou plate-forme (1).

Les coques (20, 21) sont juxtaposées et sont au
nombre de trois, une coque centrale (20) équipée d'un
moyen de propulsion (23), et deux coques latérales (21)
reliées chacune à la coque centrale (20) par au moins

un bras (22), les coques (20, 21) présentant chacune
une forme allongée, étroite et effilée, et en ce que l'en-
semble (2) formé par les coques (20, 21) est relié à la
nacelle ou plate-forme (1) par des moyens (3) de sus-
pension et d'amortissement souples, de débattement de
grande amplitude, et aptes à assurer des déplacements
parallèles de l'ensemble (2) et de la nacelle ou plate-
forme (1) l'un par rapport à l'autre.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un bateau
léger et rapide, du type à plusieurs coques surmontées
d'une nacelle ou plate-forme.
[0002] Les bateaux légers, essentiellement utilisés
pour des promenades côtières ou pour la pratique de la
plongée sous-marine, du ski nautique ou de la pêche
en mer, comportent pour la plupart une coque en V de
dimension réduite, plus ou moins plate selon la vitesse
recherchée, et dont le confort est inversement propor-
tionnel à la vitesse potentielle.
[0003] L'inconfort de ces bateaux dépend également
de l'état d'agitation du plan d'eau, en effet, même lors-
que la surface de l'eau est faiblement agitée, et quelle
que soit la vitesse à laquelle il progresse, le bateau est
soumis à des mouvements d'oscillation dans le sens
longitudinal, dont l'amplitude croît avec la vitesse, et qui
sont susceptibles d'incommoder les passagers.
[0004] Ceci est dû au fait que lorsque le bateau tra-
verse une vague l'avant en V de la coque la fend, tandis
que l'arrière plus large s'écrase dessus, ce qui provoque
à chaque franchissement de vague un coup de boutoir
que les passagers doivent encaisser.
[0005] Du fait notamment de cet inconvénient, mais
également en raison de leur taille réduite, ces bateaux
sont généralement limités à une utilisation par mer cal-
me ou faiblement agitée, en sorte qu'ils ne permettent
pas de s'éloigner des côtes. Aussi, pour ne pas toujours
naviguer au même endroit, les propriétaires de ces ba-
teaux les transportent d'un lieu à un autre en utilisant
des remorques, avec toutefois pour inconvénient des
manoeuvres parfois fastidieuses de mise à l'eau ou de
sortie d'eau.
[0006] On connaît par ailleurs des bateaux légers à
plusieurs coques surmontées d'une nacelle ou plate-
forme destinée aux utilisateurs, c'est par exemple le cas
de celui décrit dans le document FR 2.451.312 et qui
comprend une plate-forme et soit quatre carènes dispo-
sées en carré, soit trois carènes disposées en triangle,
chacune desdites carènes étant reliée de manière indé-
pendante à ladite plate-forme par l'intermédiaire d'une
jambe amortisseur et d'une articulation de type rotule.
Les carènes peuvent ainsi osciller de manière indépen-
dante au gré du relief de la surface de l'eau. L'inconvé-
nient d'un tel bateau consiste en ce que du fait de leur
mobilité selon plusieurs axes, les carènes peuvent, se-
lon leur emplacement, se présenter au même moment
dans des positions différentes, en sorte que dans le cas
d'une vitesse élevée, les carènes peuvent ne pas être
constamment au contact de l'eau, la variation d'angle
d'incidence permise peut générer des efforts dans des
directions contradictoires, ce qui est, outre l'inconfort
que cela génère, préjudiciable à la résistance de la
structure.
[0007] Par ailleurs, la liaison élastique proposée dans
ce document, consiste pour chacune des jambes en un
dispositif du type cylindre-piston à ressort hélicoïdal, en

sorte que ladite liaison élastique est relativement dure
pour pouvoir être réactive, et de ce fait la liaison élasti-
que ne constitue pas un élément d'amélioration du con-
fort des passagers.
[0008] On connaît également, par les documents US
3.636.907, US 3.085.536 et DE 2810798 des bateaux
comportant une nacelle ou plate-forme et plusieurs ca-
rènes, toutefois ces bateaux ne sont pas adaptés aux
grandes vitesses et à la houle.
[0009] On connaît de plus par le document FR
2.746.763 qui concerne une suspension nautique à pro-
pulsion constante, un trimaran comportant deux flot-
teurs latéraux non motorisés et équipés chacun d'une
suspension telle que celle qui fait l'objet de ce docu-
ment, ainsi qu'un flotteur central motorisé et également
équipé de ladite suspension. Cette suspension com-
prend un flotteur relié au reste du bateau par au moins
deux amortisseurs, un à l'avant et un à l'arrière, ledit
flotteur étant mobile dans un caisson que comporte ledit
bateau, et guidé latéralement par les parois dudit cais-
son, le flotteur étant également relié au reste du bateau
par une ou plusieurs bielles en sorte que le flotteur peut
prendre un choc avant et s'enfoncer sans que l'arrière
ne bouge. Ce trimaran a essentiellement pour but de
proposer une suspension pour bateau, qui privilégie la
transmission d'énergie, c'est-à-dire la propulsion, et non
le confort du ou des passagers. Ce relatif inconfort res-
sort également du fait que les coques présentent une
forme en V avec les inconvénients déjà évoqués.
[0010] Par ailleurs, la suspension pour bateau propo-
sée dans ce document est avant-tout destinée à équiper
un bateau monocoque, la version multicoque envisa-
gée, où chacune des coques est mobile par rapport au
reste du bateau indépendamment des autres coques,
ne semble pas permettre d'atteindre le but de confort de
la présente invention.
[0011] Le document FR 2.805.796 au Nom de la De-
manderesse décrit un bateau comprenant une cabine
montée sur trois flotteurs qui sont, comme sur le bateau
du document précité, mobiles les uns par rapport aux
autres de manière indépendante, ce qui se révèle in-
confortable comme cela a déjà été évoqué à propos du
bateau décrit dans le document FR 2.451.312.
[0012] La présente invention a pour but de remédier
aux divers inconvénients précités en proposant un ba-
teau léger et rapide, du type à plusieurs coques surmon-
tées d'une nacelle ou plate-forme, susceptible de pro-
curer à ses passagers un grand confort d'utilisation mê-
me par mer agitée, qui permet d'atteindre avec une mo-
torisation adéquate de grandes vitesses.
[0013] Le bateau léger et rapide selon l'invention, est
du type à plusieurs coques surmontées d'une nacelle
ou plate-forme, et il se caractérise essentiellement en
ce que lesdites coques sont juxtaposées et sont au
nombre de trois, une coque centrale équipée d'un
moyen de propulsion, et deux coques latérales reliées
chacune à ladite coque centrale par au moins un bras,
lesdites coques présentant chacune une forme allon-
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gée, étroite et effilée, et en ce que l'ensemble formé par
lesdites coques est relié à ladite nacelle ou plate-forme
par des moyens de suspension et d'amortissement sou-
ples, de débattement de grande amplitude, et aptes à
assurer des déplacements parallèles dudit ensemble et
de ladite nacelle ou plate-forme l'un par rapport à l'autre.
[0014] Selon une caractéristique additionnelle du dis-
positif selon l'invention, les moyens de suspension et
d'amortissement utilisent un système à parallélogram-
me à bras tirés ou poussés.
[0015] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, la liaison de chacune des
coques latérales avec la coque centrale est prévue apte
à permettre une certaine liberté de mouvement d'une
coque par rapport à l'autre, tandis que les moyens de
suspension et d'amortissement relient uniquement la
nacelle ou plate-forme et ladite coque centrale.
[0016] La souplesse de la liaison de chacune des co-
ques latérales avec la coque centrale donne une relative
indépendance des coques latérales par rapport à la co-
que centrale, sans toutefois que cela nuise au confort
des passagers, puisque seule la coque centrale est liée
à la nacelle ou plate-forme.
[0017] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, les bras de liaison des co-
ques latérales avec la coque centrale sont prévus aptes
à permettre le rapprochement ou l'éloignement desdites
coques latérales avec ladite coque centrale avec pos-
sibilité de blocage dans une position donnée.
[0018] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, le moyen de propulsion
est commandé depuis la nacelle ou plate-forme par des
moyens radiocommandés.
[0019] Par ailleurs, de manière avantageuse la plate-
forme est réalisée en aluminium ou en alliage d'alumi-
nium, en sorte que tout en étant d'une grande rigidité
elle est d'un poids très faible.
[0020] outre sa grande stabilité sur l'eau, le bateau
selon l'invention présente, du fait de sa conception,
d'autres avantages du point de vue économique, con-
cernant son stationnement à sec et/ou son transport.
[0021] En effet, les trois coques du bateau selon l'in-
vention forment un polygone de sustentation étendu
permettant de faire reposer ledit bateau à plat lorsqu'il
est à sec, sans nécessiter d'éléments extérieurs de sou-
tien, comme cela est le cas de bateaux monocoques.
[0022] Pour les mêmes raisons, le bateau selon l'in-
vention peut être transporté sur une remorque classi-
que, de type plateau, qui est d'un coût bien inférieur à
celui des remorques spécifiques au transport de ba-
teaux.
[0023] Aussi, afin de faciliter le transport du bateau
selon l'invention, chacun des flotteurs peut comporter
inférieurement au moins un moyen de roulage permet-
tant un déplacement sur le plateau d'une remorque ou
sur un plan incliné.
[0024] Ces moyens de roulage peuvent consister en
des galets ou rouleaux intégrés aux carènes et dont une

partie en émerge.
[0025] De manière avantageuse, le bateau selon l'in-
vention peut rouler directement sur la route sans néces-
siter l'utilisation d'une remorque, en utilisant des
moyens de roulage de dimensions et de structures adé-
quates, et en association avec des moyens amortis-
seurs.
[0026] En outre, du fait du faible poids du bateau, ce-
lui-ci peut s'affranchir des dispositions légales contrai-
gnantes du code de la route. En effet, à titre d'exemple,
en France un tel bateau intégrant les moyens de remor-
quage et pesant moins de 750 kilogrammes, ne néces-
site ni carte grise, ni système de freinage intégré, ce qui
représente une économie non négligeable pour le pro-
priétaire.
[0027] Les avantages et les caractéristiques du ba-
teau selon l'invention, ressortiront plus clairement de la
description qui suit et qui se rapporte au dessin annexé,
lequel en représente un mode de réalisation non limita-
tif.
[0028] Dans le dessin annexé :

La figure 1 représente une vue schématique en
perspective et en éclaté d'un bateau selon l'inven-
tion.

La figure 2 représente une vue schématique en
perspective d'une variante du même bateau.

[0029] En référence à la figure 1, on peut voir un ba-
teau selon l'invention, qui comporte une nacelle 1 com-
prenant une armature tubulaire 10, réalisée de préfé-
rence en aluminium ou en alliage d'aluminium, et qui
peut être habillée d'une enveloppe telle qu'une toile im-
perméable, ou de panneaux métalliques, réalisés de
préférence en aluminium ou en alliage d'aluminium.
[0030] La nacelle 1 est de préférence bordée périphé-
riquement d'un boudin souple, non représenté, destiné
à protéger des chocs et battages, et qui procure au ba-
teau une réserve de flottabilité.
[0031] Le bateau selon l'invention comporte une co-
que 2 constituée d'une coque centrale 20 et de deux
flotteurs latéraux 21 reliés à cette dernière au moyen de
bras transversaux 22.
[0032] La coque centrale 20 et les flotteurs latéraux
21 présentent des formes allongées, étroites et très ef-
filées, comme le sont les pirogues polynésiennes. A titre
d'exemple une coque centrale 20 d'une longueur de
8,50 mètres présente une largeur de 0,6 mètres.
[0033] La coque centrale 20 porte les moyens de pro-
pulsion, dans le mode de réalisation représenté, il s'agit
d'un moteur hors-bord 23.
[0034] Selon différentes variantes, les bras transver-
saux 22 peuvent présenter une certaine souplesse, et
ils peuvent être télescopiques en sorte de permettre de
faire varier la largeur de coque 2 par le rapprochement
ou l'écartement des flotteurs latéraux 21 de la coque
centrale 20.
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[0035] La nacelle 1 est solidarisée à la coque 2, et
plus exactement à la coque centrale 20, par l'intermé-
diaire de moyens 3 de suspension de grande amplitude,
permettant d'absorber les inégalités de la surface de
l'eau.
[0036] Dans le mode de réalisation représenté, les
moyens de suspension comprennent des lames de res-
sort 30 qui assurent des déplacements parallèles de la
coque 2 et de la nacelle 1 l'une par rapport à l'autre, en
association avec des amortisseurs 31 permettant de ré-
gler la dureté de la suspension.
[0037] Bien entendu, d'autres constructions sont pos-
sibles, les lames de ressort 30 pouvant par exemple être
remplacées par des barres de torsion ou bien des bras
montés sur des éléments élastiques.
[0038] L'association d'une telle suspension et des for-
mes effilées de la coque centrale 20 et des flotteurs la-
téraux 21, assure un grand confort aux utilisateurs mê-
me à grande vitesse.
[0039] En effet, la forme très effilée et très pointue des
coques 20 et 21 permet que celles-ci ne passent pas
sur le dessus des vagues, mais les traversent, tandis
que la suspension amortit les secousses et les coups
de boutoir.
[0040] La nacelle 1 peut être équipée d'un poste de
pilotage 4, constitué également d'une structure tubulai-
re métallique, de préférence en aluminium.
[0041] Du fait de la conception du bateau selon l'in-
vention, la commande du moteur 23 est de préférence
réalisée par l'intermédiaire d'une liaison sans fil, par
exemple par radioguidage. De manière avantageuse, la
commande est effectuée depuis un boîtier amovible, en
sorte de permettre le pilotage depuis le poste de pilota-
ge 4 ou un autre point du bateau, et même hors du ba-
teau.
[0042] En référence maintenant à la figure 2, on peut
voir une variante du bateau selon l'invention, lequel est
destiné à être tracté directement sur route, qui ne né-
cessite pas de remorque pour son transport.
[0043] Il comporte à cet effet des roues 5, une dispo-
sée sous la coque centrale 20 et une sous chacun des
flotteurs 21.
[0044] Les roues 5 sont de préférence logées dans
des cavités, pratiquées dans la coque 20 et les flotteurs
21, dans lesquelles elles peuvent se déplacer verticale-
ment sous le contrôle du moyen de suspension associé.
[0045] Il est également possible de prévoir des
moyens d'escamotage des roues 5, cependant les
moyens mécaniques permettant l'escamotage des
roues, et leurs moyens de commande et de transmis-
sion, sont susceptibles d'alourdir le bateau.
[0046] Du fait du faible poids du bateau, celui-ci peut
s'affranchir des dispositions légales contraignantes du
code de la route. En effet, à titre d'exemple, en France
un tel bateau intégrant les moyens de remorquage et
pesant moins de 750 kilogrammes, ne nécessite ni carte
grise, ni système de freinage intégré, ce qui représente
une économie non négligeable pour le propriétaire.

Revendications

1. Bateau léger et rapide, du type à plusieurs coques
(20, 21) surmontées d'une nacelle ou plate-forme
(1), caractérisé en ce que lesdites coques (20, 21)
sont juxtaposées et sont au nombre de trois, une
coque centrale (20) équipée d'un moyen de propul-
sion (23), et deux coques latérales (21) reliées cha-
cune à ladite coque centrale (20) par au moins un
bras (22), lesdites coques (20, 21) présentant cha-
cune une forme allongée, étroite et effilée, et en ce
que l'ensemble (2) formé par lesdites coques (20,
21) est relié à ladite nacelle ou plate-forme (1) par
des moyens (3) de suspension et d'amortissement
souples, de débattement de grande amplitude, et
aptes à assurer des déplacements parallèles dudit
ensemble (2) et de ladite nacelle ou plate-forme (1)
l'un par rapport à l'autre.

2. Bateau selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les moyens de suspension et d'amortissement
(3) utilisent un système à parallélogramme à bras
tirés ou poussés.

3. Bateau selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé en ce que la liaison de chacune des
coques (21) latérales avec la coque centrale (20)
est prévue apte à permettre une certaine liberté de
mouvement d'une coque (20, 21) par rapport à
l'autre, tandis que les moyens (3) de suspension et
d'amortissement relient uniquement la nacelle ou
plate-forme (1) et ladite coque centrale (20).

4. Bateau selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les bras (22)
de liaison des coques latérales (21) avec la coque
centrale (20) sont prévus aptes à permettre le rap-
prochement ou l'éloignement desdites coques laté-
rales (21) avec ladite coque centrale (20) avec pos-
sibilité de blocage dans une position donnée.

5. Bateau selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le moyen de
propulsion (23) est commandé depuis la nacelle ou
plate-forme (1) par des moyens radiocommandés.

6. Bateau selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la nacelle ou
plate-forme (1) est réalisée en aluminium ou en al-
liage d'aluminium.

7. Bateau selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que chacune des
coques (20, 21) est équipée inférieurement d'au
moins un moyen de roulage (5).
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